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Communiqué de presse

17 novembre 2005

PROJET DE BUDGET POUR 2006

Une mesure infamante pour les travailleurs indépendants

L'UPA regrette vivement que le Gouvernement, contre l'avis des représentants des artisans et de la Commission des finances de l'Assemblée nationale, ait fait adopté une mesure totalement injuste pour les travailleurs indépendants.

Selon l'article 60 du projet de loi de Finances voté dans la nuit du 16 au 17 novembre, tout travailleur indépendant qui n'adhère pas à un Centre ou à une Association de gestion agréé, se verra imposer sur le montant de ses revenus artificiellement majoré de 25%.

Cette mesure prise au nom d'une présomption de fraude, est tout à fait infamante pour les artisans et pour l'ensemble des professions indépendantes. Elle est de surcroît dénuée de fondement juridique puisque la loi n'oblige pas à recourir à un Centre ou une association de gestion agréé.  

L'UPA demande donc au Gouvernement de revenir au plus vite sur cette décision qui jette la suspicion sur une catégorie de Français et qui pourrait bien se révéler inconstitutionnelle dans la mesure où les textes garantissent que nul ne peut être imposé sur une part de revenus qu'il n'a pas perçu.

